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ARREST
DU CONSEIL D'ESTAT

D U "R O Y,
PJ 1 Exempte de tous Droits de fortie , & autres

generalement quelconques, les Marcandi/s qui feront
chargées dans te Royaunme, pour eßire portées en Canada,
à la charge par ceux qui les feront fortir, de faire leurs
foumiffions de raporter, fix mois aprés , un Certificat de L
décharge d'icelles audit Pais, &c.

Du dixiéme May 1677.

Extrait des Regijßres du Confeil d'Elar.

OY, s'eftant fait prefenter l'Arrefl rendu
en fon Confeil, le vingt-cinquiéme Novembre
1671. Par lequel Sa Maiefté auroir ordonné, Que

toutes les Marchandifes qui feroient chargées en Fran-
ce, pour enre portées dans les Illes de l'Amerique, oc-
cupées par les Sujets de Sa Majeffé, feroient exemptes
de tous Droits de Sortie, & autres generalement queL-
conques; A la charge que les Marchands donneroient
leurs foûmiffions derapporterdans fix mois.,à comptir
de la datte d'icelles, un Certificat de leur décharge
dans. lcfdites ifles. ET Sa Majefté enfant informée.


